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FRANGE-—paris, 24 décembre.

Ou parle d’un changement de ministère ; une combi
naison se forme, dit-on, autour du mare'chal Soult ; M. 
Mole' et M. de Montalivet en feraient partie ; mais il n’y 
aurait encore rien d’arréte' sur le choix, des autres mem
bres du cabinet. Il nous semble difficile que le nouveau mi
nistère soit nommé avant le discours de la couronne, et 
il est plus difficile encore que le ministère se présente tel 
qu’il est devant la chambre. Les projets ambitieux de l’An
gleterre et la situation générale de l’Europe donnent main
tenant un grand crédit au maréchal Soull; car on sent qu’il 
est besoin d’opposer un nom militaire et national aux mau
vaises influences qui nous assiègent.

__ Le gouvernement avait été sommé en quelque sorte par
la presse de l’opposition de s’expliquer sur quelques articles 
du Morning Chronicle, dans lesquels il était dit que le cabi
net des Tuileries s;était engagé vis à-vis de l’Angleterre à ne 
point conserver Alger. Voici eu quels termes s'exprime là- 
dessus le journal semi-officiel :

a Aucun homme sensé ne pourra croire que le gouverne
ment ait résolu l’abandon delà colonie, aucun homme sensé 
ne pourra croire que le gouvernement puisse céder devant 
des'protestations ou devant des menaces. La France n’a d’avis 
et de permissions à demander à personne pour garder ses 
conquêtes. Ce quelle a gagné les armes à la main , elle est 
toujours prête à le défendre les armes à la main. Ce n’est pas la 
première fois que le gouvernement a réponduauxinsmuatious, 
aux soupçons qu’on veut répandre. Lors du ministère du n 
octobre, M. le duc de Bioglie déclara formellement qu’aucune 
promesse n’avait été faite, qu’aucun engagement n’avait été 
pris au sujet de nos possessions d Afrique , vis à vis des puis
sances étrangères. Aujourd bui 1 état ties choses n a pas 
changé : la régence d’Alger appartient à tout jamais à la

. France. » ...
Cette réponse coupe court à toutes les insinuations possi- 

Lies; il est à regretter que les journaux qui ont sollicité cette 
expl'icialon , ne l’aient pas reproduite dans leurs colonnes.

r (La Presse.)
— Le vol de la Banque continue toujours d’occuper l’at

tention publique et de provoquer les recherches de la justice. 
Chaque jour, des bruits nouveaux circulent à ce sujet. Nous 
nous contentons de les enregistrer sans en garantir l’au
thenticité.

Aujourd’hui, dit on, les deux voleurs seraient connus, et 
la police serait sur la trace du complice évadé. Nous avons 

' parlé de l’envoi dans le département du Cher d un agent du 
service de sûreté de Pans. Co pest point à Bourges, mais à 
trois lieues de là, à Saint Florent, que des perquisitions au
raient été faites Elles auraient amené la saisie de vingt deux 
lettres écrites par le voleur à son complice , et dans quelques- 
unes de ces lettres, on aurait cru voir 1 indication du pro-_
jet de vol. ,
' Le voleur qui s’est suicidé, Martin, dit-on, aurait ete 
employé ici comme coureur d'affaires par un courrier de 
commerce , de la confiance duquel il aurait abusé.

C’esti ci qu'il aurait conçu l’idée de sou crime , et 
qu’il en aurait fait part à son complice , qui a habité comme 
lui St. Florent, et qui serait venu à Paris pour 1 assister 
dans la consommation du vol. Ces détails, comme on le 
voit, diffèrent beaucoup de ceux que nous avons déjà don
nés, mais on nous assure que ce sont dans ce moment les 
plus probables. La police sortit, ajoute-ton , 
du complice, et espérerait bientôt le saisir.

troubles’dans LA CALABRE.

Des lettres de Rome , du 14 décembre , contiennent que

labres. Dans la Calabre ultérieure , 'un grand nombre de col 
lecteurs, d’employés, douaniers et même de magistrats ce 
police ont été tués, blessés ou forcés de s’enfuir. Le peuple
a brûlé des bureaux ; il y a eu quelques échanges -de coups 
de fusil entre lui et les troupes de ligne; mais les soldats , 
comme les gardes côtes , ont bientôt fraternisé aux ci is te 
destruction contre tous les agents du gouvernement. Du 
côté du golfe de Tarente, ce sont quelques curés liberaux 
qui ont prêché le peuple, en lui disant que la cause de sa 
misère est dans les folles dépenses du gouvernement absolu , 
et qu’il est temps d'y mettre fia.

Un navire français, qui a relâché a Reggio, rapporte, 
d’un autre côté, que le mécontentement ne s exhale pas 
dans les campagnes de la Calabre, et l annonce d une occu
pation autrichienne qui doit succéder immédiatement au 
choléra, blesse toutes les classes du peuple.

Les Siciliens , pour leur part, ont déclaré qu ils ne la su
biraient pas. Les régiments autrichiens, qui attendeut aux 
frontières de la Lombardie la cessation du choiera, pous- 
raient bien susciter des révolutions dont les émeutes de 
la Calabre et les déclarations de la Sicile ue sont que le 
prélude. _ _

Une corvette napolitaine , qui était à Civita-Vicchia , a 
mis à la voile, immédiatement après l’ordre qui lui a ete 
transmis par l’envoyé de Naples à Rome. La moitié de la 
garnison de Gaëte est partie, le io , pour Naples. ^

Il paraît que le roi, comptant sur l’appui de 1 Autriche, 
se montre moins effrayé que ses ministres de ce qui se 
passe. Il pourrait bien se faire aussi que toutes ces nou
velles. fussent exagérées. Nous les rapportons telles qu'on les 
donne

sur la trace 
(Droit.)

des troubles avaient éclaté depuis quinze jours dans les Ca-

NOUVELLES D’ESPAGNE.
Voici comment se termine une lettre de Madrid du 17 :
« Quelques soldats du 5* régiment de la garde royale ap

partenant à la division du général Rivero, qui passait dans 
notre voisinage se rendant en Castille , ont cherche a trou
bler la tranquillité en insultant et maltraitant indistinctement 
plusieurs gardes nationaux et diverses autres personnes. Il y 
n eu des blessés et des tués de part et d autre. Le gouverne
ment a pris des mesures énergiques pour prévenir le retour 
d’aussi scandaleux excès. »

•— Suivant les dernières dépêches télégraphiques reçues 
par le gouvernement, il devait y avoir a Bilbao une affaire 
décisive le 1^. Espartero avait quitté Portugalette avec son 
artillerie et s’était placé sur la rive droite du fleuve pour 
faire attaquer de ce côlé.

Gouiez est arrivé à Durango le 17, laissant à Oïdoua 
une garnison de 4 à 5,000 hommes. Cabrera était près de 
se joindre à lui.

Ou écrit de Durango, 17 décembre 1836 :
« Hier nous avons reehassé Espartero qui , depuis trois 

jours, avait traversé le N u'viou après y avoir jeté un nou
veau pont au-dessous du fort du D ’sierto pour attaquer celui 
de Cartejana.

Eh repoussant Espartero jusqu’auprès de Portugalette, nous 
lui avons fait quelques prisonniers. »

— On écrit de fiarragosse que Cabrera a été trouvé mort 
à deux lieues de la place où il avait ete battu par Nogue- 
ras. Nous ignorons si le fait est vrai; mais dauties lettres 
nous assurent qu’on avait fait plus de deux cents piisou 
uiers et ramassé beaucoup de mules et de chevaux.

(Eco del Coinercio.)

Une nouvelle expédition contre Constant!ne est reso 
lue , il n’est plus possible d en douter ; le journal dépositaire 
de la pensée ministérielle , le Journal des Débats , 1 affirme 
en ces termes :

SOUVENIRS DE L’EMPIRE.
TJN EMPRUNT.

Un vieux soldat de la garde , que protégeait le grand maréchal Duroc 
obtint un jour une audience particulière de l’empereur. « Ah! c’est 
toi, mon ami, lui dit Napoléon en le reconnaissant pour un de ses
braves , que me veux-tu ?

— Sire, il m’est arrivé un grand malheur...
_ Une injustice , un passe-droit, n’est-ce pas?
— Non , Sire. J’ai une bonne femme de mère, qui vivait heureuse 

et contente du produit de la paie que lui fesaient ses cinq enfans , 
tous soldats comme moi; elle habitait une chaumière que le feu vient 
de dévorer ; et comme il ne lui reste plus que 77 ans , et des larmes
pour pleurer, ce n’est pas assez. , .

— Tu viens me demander une pension pour elle, c est juste : la 
,nère d’un de mes braves doit compter sur moi, je verrai le ministre 
de l’intérieur. Es-tu content? Non, sue.

— Diable' tu es bien difficile. Alors que veux-tu donc? un bon 
sur le trésor. _ Non , sire, ce n’est pas que je trouve votre signature 
mauvaise; mais le temps que les commis mettront à enregistrer, 
timbrer et parapher votre bon, il'n’y aura plus de vieille mère 
pour moi. Tenez, mon empereur, je n’y vais pas par quatre che
min*; i« yiens tous emprunter de l’argent de la main à la main; et

« Le ministère prépare des ressources pour une expedit 
lion nouvelle qui puisse défier tous les obstacles, et don- 
rien u’empéchera le succès. Au mois de mars notie armée 
retournera sous les murs de Constantine,.

Les bons citoyens ne sont pas ceux qui disent : Accusons 
le gouvernement du désastre de Constantine ; ce sont ceux 
qui disent : on a échoué devant Constantine ; Constantine 
sera prise ; lé sang de nos troupes a coûté, ce sang sera 
vengé. »

COMMERCE.
EERS, TOUTES ET AUTRES MÉTAUX.

St- Dizier, 15 décembre. — Les usines de la Marne sont jour* 
noyées. Quelques forges des rivières voisines ont anssi quitte leurs 
travaux. Il 11’est, au reste, que très peu question d’affaires. On a 
offert 43 francs d’un lot de 150,000 kilogrammes de demi-ruches; les 
vendeurs ayant tenu à 435 fr , le marché n’a pas eu lieu. Du Ribclon 
a été vendu 235 fr.

Rouen, 19 décembre. — Cuivre. — Toujours même calme pour les 
cuivres tarit anglais que de Sibérie ; néanmoins-, le cours reste fermé 
à 26O fr. 0j0 kil Les détenteurs ont la meilleure opinion de cet ar
ticle. Us se fondent sur ce que l’Angleterre ne nous ayant fait que 
de faibles expéditions cette année, a cause du prix élevé de ce me
tal dans les mines , les droits et les frais auraient été en pure perte 
pour les envoyeurs. Le prix, à Liverpool, a été constamment à 280 
fr. les 0p) kil. 11 est certain qu’aussitôt que les besoins de la con
sommation se feront sentir, la hausse aura lieu, la Russie n ayant 
pas augmenté ses expéditions cette année. — Plomb. — Les plombs 
restent toujours à leur cote nominale. Rien ne parait encore nous 
fixer l’époque de la reprise de ce métal ; néanmoins si les nouvelles 
qui nous ont été communiquées en bourse samedi dernier se confir
ment, que Gômez Chef de bandes carlistes eQ Espagne, aurait inondé 
les mines , ainsi qu’il l’a fait pour les mines de mercure ,.lextiac
tion du minerai se trouvant paralysée pour longtemps, nos déten
teurs retrouveraient bientôt de quoi les indemniser des enormes dif
férences qui existent entre le prix actuel et celui d’achat. — Etains. 
Les étains, qui, par suite de spéculation, étaient tombés à 215 fr. 
0|0 kil , sont aujourd’hui mieux tenus. On nous signale plusieurs 
affaires à 230 et même à 232-50. Cet article est recherché à ce prix. 
— Fontes de fer. — Ce métal est en voie de hausse , plusieurs affai
res ont été faites la semaine derniere à 25 francs et même 25-50. 
Espérons que 110s prévisions se réaliseront et que les prix se met
tront bientôt en rapport avec ceux du pays de production , les élé- 
mens de baisse étant disparus — Zinc. — On cite plusieurs petits 
lots traités à 48 francs 0[0 kilog. Cet article pourrait bien rester 
quelque temps encore à en prix , la consommation en étant presque 
nulle pour le moment , et les masses de matière brute considé
rables.

pour que vous ne pensiez pas que je veux vous tromper, voici mon 
livret, vous toucherez mon prêt, la solde de ma croix ; le quartier- 
maître vous comptera tout cela.

— Garde ton livret, mou brave ; entre deux vieilles connaissances 
comme nous la parole suffit. Voici un rouleau en attendant! c’était 1000 
francs), tu me rendras cela quand tu seras colonel.— Merci, mon em
pereur , mais en attendant vous devriez bien me nommer caporal, 
pour avancer un peu l’époque du remboursement. »

Quelques jours après , le vieux soldat reçu les galons de sergent.

UN DINER CHEZ LE CARDINAL FESCH, IT LE 
SÉNATEUR QUI SE FAIT ATTENDRE.

Le cardinal Ecscli , oncle de Napoleon, Vivait fort retiré a Paris, 
dans son bel hôtel de la' rue du Mont-Blanc ; il voyait et connaissait 
peu de monde; seulement trois ou quatre fois dans l’annec , il croyait 
devoir donner des dîners d’apparat. Quant il avait des invitations à 
faire, il ouvrait l’almanach impérial, etchoissait à peu pres au ha
sard dans le sénat, le corps législatif , le conseil d’état , la magistra 
ture et le haut clergé.

C’est ainsi'qu’en avril 1804 quarante personnes avaient été invitées 
pour l’un de ces dîners , et trente-neuf convives étaient reuiiis dans les. 
salons du cardinal. H était sept heures et demie, et l’on né Se met.

BELGIQUE-
Bruxelles, 25 décembre (trois heures). — Aujourd’hui dimanche, 

et grande fête, il y avait peu de monde; on n’a guère parlé d’af
faires. Ardoin tg Q2 A. 5[8 P.; Mutualité H 3 7[8' cours; actions 
Réunies 102 A.

Le courrier de Londres n’est pas encore arrivé, peut-être la malle 
n’a t-elie pu entrer à Ostende , où elle est retardée par la mauvaise 
teute.

Amsterdam , 23 décembre. — Dette active 2 Ij2 p. c. 53 5[16 Ij2 
7|I6, 5 p. c. 99 i5p6 100 , billets de chance 22 3j4 7[8 , syndicat 
g) 5jS 13[ 16 , société de commerce f79 3[t 180 1[4 , .Ardoin pièce® 
dr 85 liv- 19 llji6 l3p6 I t j 16, grosses pièces 19 1(8, difîérée 8 !|4 
passive 5 3j4 , brésiliens 84, russes 103 7j8.

Dans notre avant-dernier numéro , nous avons dit 
qu’il était question de de'tacher du ministère de 1 intérieur 
la division du commerce pour l’annexer au département des

tait pas encore à table ; le cardiual paraissait inquiet , et la faim alen 
geait toutes les figures.

— Vous attendez encore quelqu’un , monseigueur ? se hasarda à dire 
Tun des convives

— Oui, j’attends un respectable sénateur. ;
Une demi heure s’écoule , le même convive revient au cardinal :
— Monseigneur, le respectable sénateur est peut-être malade ?
— Oh! non , il me l’aurait fait dire.
Une nouvelle demi-heure se passe.
— Mais, monseigneur, quel est donc ce respectable sénateur ?
— C’est M. le comte Joseph De Laville-Leroulx.
—Mais, Monseigneur , il est mort depuis un an , à peu pres jour pour 

jour : tous les journaux du 3 avril i803 ont annoncé qu’il venait d'être 
frappé d’une attaque d’apoplexie foudroyante sur l’escalier des Tuileries , 
au moment où il se rendait chez le premier consul.

— C’est différent ; alors il faut nous mettre A table.
AMBITION DE NAPOLÉON ÊN 1802.

Napoléon, premier consul et empereur, consacrait prèsque tous lés 
jours, quand il était à Paris, une heure ou deux de l’après-dfner à des 
causeries familières auxquelles peu de personnes étaient admises. C’é* 
talent le second consul ou l’archichancelier, des généraux de piemier 
rang, deux ou trois aidés-de camp, et ceux des membres du conseil d'état 
qui jouissaient de la fayeur du chef suprême.



it

relations extérieures, et de mettre à la tête de ce de'parte | 
ment M. de Th us. et à la tête du ministère de l’intérieur 
M. Fallou , membre de la chambre des repre'seutans On 
parle aujourd’hui dune autre combinaison ministerielle, 
d’après laquelle M. de Them conservait le portefeuille des 
affaires étrangères , tandis que le ministère de ’’intérieur 
serait divise'en deux grandes administrations que dirigeraient 
avec le titre de ministres Messieurs Fallon et Hypolite^ 
Dellafaille. Ces renseignements nous sont transmis par desj 
personnes que nous avons lieu de croire bien informées : 
cependant nous ne pouvons nous résoudre à prendre 
au sérieux une combinaison qui aurait pour résultat de 
confier Padministration d’un département ministériel à M, 
H J polite Dellafaille, dent la nomination aux fonctions d ad
ministrateur des beaux-arts a déjà exicté tant et de si justes 
réclamations. (Observateur.)

— Le ministre des affaires étrangères de la marine porte 
à la connaissance des navigateurs les avis suivons qu il vient 
de recevoir du bureau de Irinity House , relativement a 
l’instellation de nouveaux fanaux sur la côte orientale de la 
Grande-Bretagne :

» Trinity House, Londres , 7 décembre i83S.
« La corporation de Trinity House, prenant en consi- 

dérationles demandes quilui ontétéadressegs par lesjmarchands 
propriétaires, patrons et autres personnes intéressées dans 
la navigation de la côte orientale de l'Angleterre et du canal 
du Swiri, pour obtenir l’installation d’un fanal flottant aux 
endroits suivons :

« Saint-Nicholas Gatt;
« A la pointe nord-est du Ship wash-Sand;
« Et sur le banc du milieu du Swin ,
■ Informe les navigateurs que l’on équipe en ce moment 

<les bâtimens pour les stations désignées ci-dessus , et qu'ils y 
fieront mouillés dès que leur armement aura été complété. 
Les capitaines des navires et pilotes sont avertis que le fanal 
à chacune de cesj stations ne sera composé que d'une seule 
-lanterne. »

m Trin:ïy-Hou6e, Londres , 16 décembre.
« Par suite de l’avis publié par la corporation sous la date 

du 7 courant , les navigateurs sont informés qu'à dater du 
1er janvier 1837 , au coucher du soleil , an fanal flottaut 

-sera allumé dans chacune des stations ci-dessus désignées, à 
moins que l’intempérie de là saison n’empêche les bâtimens 
de s’y rendre pour cette époque.

a Les capitaines de navire , pilotes et autres , sont avertis 
que le fanal de chacune de ces stations ne sera composé que 
d’une seule lanterne. Pendant le jour , le signe distinctif de 
de chaque bâtiment sera un sphéroïde (a bail) placé au haut 
du mât. Ga signal sera retire' si les bâtimens perdaient leur 
Positionen chassant sur leurs ancres.

* Les marques et relèvemens de chacun de ces bâtimens , 
et les autres particularités qui pourraient s’y rattacher , 
seront, dans peu de temps, portés à la connaissance du 
public.

— Nous apprenons que M; Ch. de Brouckère est parti 
■hier pour Paris,oùdéjà M. Meeu* trouve depuis plusieurs-jours. 
B11 nous assure que les directeurs de nos deux banques ont 
été mandés par le gouvernement français, à l'effet de s’en
tendre sur le projet de loi à présenter aux chambres, pour 
la concession du cheminde fer de Paris à la frontière belge.

Le ministère français parraît décidé a concéder cette grande 
enlreprise à une société à la tête delaquellese trouveraient 
MM. Meens et de-Brouckère. (.Indépendant.)

— On nous assure que par suite des préventions que l’on 
est parvenu à susciter contre les grandes associations, M. Meeu# 
-est déterminé à fixer à Paris le siège de la société de 1a 
Mutualité industrielle, que le gouvernement français se 
montrerait très-disposé à autoriser. Ainsi les capitaux belges, 
engagés dans cette société , serviraient à alimenter l’industrie 
française. Si cette nouvelle dont nous aimons encore à dou
ter, se vérifiait, la presse belge pourrait se flatter d’avoir 
accompli l’œuvre la plus retrograde qui fut jamais entreprise.

jf Idem.)
—- Nous savons maintenant le secret de la résistance-op

posée à l'exhumation de Mme de Bériot. On sait qu’en An
gleterre ou ne visite pas un seul monument public sans 
] ayer de fortes rétributions. Il paraît que les marguiüiera de 
l'église de Manchester, comptant qu’il ne passerait guère de 
voyageurs par leur ville, qui ne voulussent visiter le tom
beau de la célèbre cantatrice, auraient acheté ses dépouilles 
mortelles de la personne que M. de Bériot avait chargée du 
soin de ses funérailles.

Ainsi c’est un sordide motif d'intérêt qui a amené’ cette 
résistance opiniâtre dont nous avons été les témoins, et qui a 
dicté contre M. de Bériot les ignobles calomnies que nous 
avons dû repousser.

— La cour d’assises a condamné aujourd’hui à deux 
heures , le nommé François Lebrun , ex commis greffi’r, 
au tribunal de première instance de Bruxelles , convaincu 
d'avoir soustrait plusieurs sommes dépossée audit greffe 
à 6 nouées de travaux forcés et à l’exposition. Le jury l’a 
déclaré coupable à la majorité de 7 voix contre 5 , la cour 
s’est -réunise à la majorité du jury.

— Au marché de Gaud du 22 , il a été vendu i5o pièces 
de toiles dites Brabanten , de la largeur de 96 à i22 centime 
très , aux prix de l3 à 22 gros; 685 pièces de toiles noires à 
teindre, etc., de même largeur, aux prix de 12 à 20 gros; 
plus i5 pièces de toutes largeurs de toiles à rideaux et 44 P'è- 
ccs de toiles à voiles de toute espèce.

compenserait en quelque sorte la part de contribution que 
,!l classe peu aisée aurait à supporter dans le subside accordé

Ces causeries se prolongeaient suivant que le maître avait plus ou 
moins bien dormi la nuit précédente, suivant qu'il s’était plus ou moins 
fatigué dans la journée; elles étaient tristes ou gaies, suivant que le» 
nouvelles du jour étaient bonnes ou mauvaises. Quelquefois la causerie se 
trouvait tout naturellement terminée , parce que Napoléon , alongé sur 
«n canapé y était endormi.

Un soir le premier consul (il l’était encore à cette époque ) se montrait 
plus expensif qu’à l’ordinaire ; il parlait seul, il parlait bien ; on l’écou
tait avec autant de plaisir que d’intérêt tous les sujets avaient été passés 
en revue ; enfin le mot ambition fut prononcé.

— On me croit ambitieux ! s’écria le premier consul...,, ambitieux! et 
de quoi? Moi, de l’ambition ! Ecoutez, monsieur, ce que je vais vous 
dire , je vous autorise à le répéter. Dans trois ans, je me retire des affai
res. J’aurai cinquante mille livres de rente; avec mes goûts c’gst plus 
qu’il ipen faut. J’aurai une campagne, parce que madame Bonaparte 
'Mus tard l’impératrice Joséphine) aime la campagne. Alors je ne deman- 

^ ’-s qu’une chose, je l’aurai bien méritée, et je la veux absolu-
(ferai p,^ être juge de paix de mon canton. Est-ce là être ambitieux? 
ment;, je veux » messieurs.
Je vous en fais juges, le premier consul parlait au commencement 

C’est pourtant ainsi que . ès-bonne foi, mai» h* circonstance» ne 
de ( 80 2 ; il était sans doute.de ta- xçj ft l’appétit g? YMBtdl pas tW 
changent-elles pas notre manière &S . 
jjenr» mangeant 9

LIÈGE, LE 25 DÉCEMBRE.
DU SUBSIDE THEATRAL-

Le théâtre offre , sans contredit , un délassement noble , 
c’est, de tous les plaisirs , celui que réclament le plus im
périeusement les besoins civilisateurs de notre époque. Pro 
pagez le goût du spectacle , rcodez-en la jouissauce acces
sible à tous , et vous aurez fait un grand pas dans la voie 
qui doit amener l’extinction des habitudes vicieusésauxquelles 
est encore assujettie une partie de notre population, habi
tudes qui ne donnent que trop souvent lieu à des scènes de 
désordres -et de scandale.

Le spectacle n’est plus ce qu’il était autrefois ; alors, il 
suffisait de parler à l ame ; atrjourd kui, il faut encore parler 
aux yeux; .alors une tragédie de Racine , de Corneille , une 
comédie de Molière, pouvaient suffire aux plaisirs intellectuels 
d une soirée. Du acteur qui sentait vivement et qui savait 
exprimer ses sensations, voilà , en fait de sujets, tout ce 
qu’on exigeait; on les trouvait donc facilement. Aujourd’hui 
ces qualités ne suflàsent plus; on en exige dautres , que 
l’acteur ne peut tenir que de la nature seule , et doot , elle 
se montre assez souvent avare;,témoins nos premières chan; 
teuses et nos premiers ténors ; aussi ces artistes sont au|our 
d'hui en fort petit nombre., et leur rareté force les directeurs 
à les rétribuer largement.D’un autre côté, l'exécution de notre 
musique nouvelle réclame un orchestre nombreux; et les pièces 
qu’enfantent nos auteurs dramatiques et lyriques demandeut 
à la représentation des décors brrllans et nouveaux, riches 
on bizarres, toutes choses qui occasionnent à une direction 
des dépenses tellement considérables , que les recettes ordi
naires 11e sauraient plus y suffire ; il faut donc que l’on sup 
plée à cette insuffisance; un subs.de devient donc néoes 
saire, et , toute proportion gardée avec les ressources de la coin 
mune , plus il sera élevé , plus la direction aura les moyens 
de rendre les représentations attrayantes et par conséquent 
avantageuses à la commune , par les raisons que nous dé 
duirons plus bas.

Mais avoir établi la nécessité d’un subside, ce n’est pas 
avoir prouvé qu’il y aurait justice à le mettre à la charge 
de la caisse commuuale ; car, dans ce dernier cas, n’e^t-ce 
pas le faire supporter par la classe pauvre, qui ne va pas 
au spectacle, et qui par conséquent u’ea profite pas? Je 
ne suis pas de cet avis, si-le subside est une -condition 
d’existence pour le théâtre, et il en est ainsi aujourd hm.

Voici nos raisons :
Les fonds accordés à la direction passent immédiatement 

dans les mains des aeteurs, machinistes, décorateurs , mu 
siciens , qui eux mêmes les font circuler parmi cette foule 
([ouvriers et de marchands dont des besoins multipliés et 
de toute espèce les rendent tributaires; cet argent retourne 
donc en définitif à sa source , set même en plus grande 
abondance; car, chaque fois qu'une pièce nouvelle, montée 
avec soin, est représentée sur notre scène, ne voyons nous 
pas les habitans des villes voisines, Tongres , Hasselt , Ver
vier* , Huy, arriver chez nous , ou ils séjour ni-nt souvent 
plusieurs jours. Croit-on que nos voisins se bornent à verser 
trois francs dans la cassette du directeur? Non , sans doute; 
no* magasins élégaus et si bien assortis, sout visites par 
eux ; ils y fout des emplettes plus ou moins considérables ; 
de manière que directeur, aubergistes, uiodisles , marchands 
de nouveautés , etc., retirent quelque chose de ces voyages ; 
et tout cela est dû au subside the'âtral , puisque c’est au 
théâtre que nous devons la visite de nos voisins.

Nous avons dit : propagez le goût du spectacle , reudez- 
le accessible à tous, et la morale ne fera qu’y gagner. Il 
est , pensons-nous , un moyeu pour atteiudre le but indi
qué : ce serait de diminuer , dans le courant de la se
maine, le dimanche excepté, le prix des places à l’amphi
théâtre; cette mesure, loin da nuire à la recette, n’aurait 
pour résultat que de l’augmenter. La diminution des prix 
mettrait le spectacle à portée de plus de monde , et elle

REPARTIE HEUUEUSE.
Au commencement de la campagne de Tilsitt, l'empereur étant à 

Berlin, il lui prend fantaisie d’aller faire une excursion , seul et à pied , 
du côté où les soldats français avaient coutume de se livrer au plaisir 
de la danse.

Arrivé près d’une guinguette, sans avoir été remarqué , ni reconnu, 
il voit devant lui un maréchal des logis des chasseurs à cheval de sa 
garde, donnant le bras à une grosse et ronde Allemande, et se di
rigeant vers la guinguette , qui n’est éloignée d’eux que d’une portée 
de fusil. Alors l’empereur presse le pas, et s’amuse à é outer les 
propos galans que le sous-officier adresse en français à sa belle, qui, 
bien que ne comprenant pas , ne lui en répond pas moins en al
lemand.

« Mon petit chou —. lui disait le chasseur — nous allons bien mus 
amuser. — Hia , bia ! — C’est le petit tondu qui paie les violons 
avec les kriches de votre monarque , ainsi il n’y a pas d’affront. — 
Hia, hia!— Alors dépéchons et en avant.... — Un moment, pas 
si vite, dit à son tout l’empereur en s'approchant tout à fait , certes" 
il faut toujours aller en avant, mais pour cela il faut que j'en donne 
l’ordre. >

QaréekaJ des logis »’était retourné et avait reconnu l’empereur’

à la direction.

de la contrebande dans le limbourg.
On sait avec quelle audace et quelle opiniâtreté la con

trebande s’exerce dans le Limbourg, jusque aux environs de 
Maastricht. On voit presque chaque jour des bandes de 3o , 
5o et jusqu’à too'fraudeurs à la fois, entrer en campagne 
et se livrer hardiment à cet odieux tÿific. Ces bandes se 
recrutent de gens accourus de plusieurs lieues à la ronde, 
et même de l'étranger. Bon nomiire d’entre enx sont ar
més , et ne craignent pas de se mesurer avec loi douaniers.
Il en résulte souvent des collisions sanglantes, et clans les
quelles , tantôt ceux-ci, tantôt ceux la , sont victimes. Deux 
malheureux habitans de la commune Je Steyn, canton de 
Merssen , viennent encore dette mortellement blessés de 
c-mps de feu lire's sur eux par deux préposés de la douane 
à Ilteren , dans une attaque nocturne que ces derniers ont eu 
à soutenir contre une bande de fraudeurs. L’un d eux a suc
combé, et l’autre est en imminent danger.

Cet événement est arrivé dans la nuit dn 22 au 23 dé
cembre. C’est -depuis peu de temps le troisième de même 
nature ; et l'on peut prédire qu'ils se multiplieront, si le 
gouvernement b avise promptement aux moyens de répri
mer d'une manière quelconque , la contrebande qui se fait 
scandaleusement dans cette province, soit en renforçant 
considérablement la douane, soit par d'autres mesure», 
telles entre autres que rabaissement des droits. C’est déjà 
pour elle nu rnalh ur que d’en être actuellement le théâtre; 
niais ce sera dans l’avenir un malheur plus grand, et qui 
se perpétuera; car rien n’est plus fait pour démoraliser les 
habitans , pour l< s arracher a des occupations paisibles et 
utih-s, pour les jeter dans des habitudes de dureté, de fai
néantise et de désordre , qu’il sera plus tard bien difficile 
d’exjirper , si ou les laisse s’implanter dans la population.

QUESTION d’extradition.
Un sieur Frédéric Scbrouy, à Eib rfelf, en Prusse, y tomba 

en faillite. Comme beaucoup d'autres, il quitta son domi
cile, et muni d’un passeport en régie, il vint s’établir à 
Liège. On assure même qu’il fut autorisé par la régeBee 
de cette ville à s’y fixer. Après un assez long séjour, il 
partit d’ici et tran-porta son domicile à Dînant il y avait 
formé un établissement de commerce qui était eu voie de 
fructifier, lorsqu’il se vit toul-à coup arrêté et incarcéré 
sans aucune instruction, sans l’ombre d’une formalité préa
lable, et sur un simple ordre du ministère. Cette mesure 
venait à la suite d’une demande d'extradition formée par 
le gouvernement prussien, et motivée sur un arrêt de mise 
en accusation de la cour de Cologne pour prétendue banque
route frauduleuse.

Cet étranger, arrivé en Belgique avant que la loi sur l’ex- 
traditiou fût mise en vigueurà l’égard de la Prusse, peut il être 
frappé rétroactivement par 1 effet de cette loi? telle sera la 
question que le ministre de -la justice aura à décider.

Nous ignorons si la cour de Liège , qui vient d’être con
sultée , a examiné le point de droit, et quel a été son avis 
sur la demande d’extradition. Le sieur Schrouy vient d’adres
ser au gouvernement un mémoire dans lequel il soulève cette 
questiou qui présente une difficulté ass- z grave. Il réclame sa 
mise en liberté, qui lui permettrait de reprendre ses affai
rés laissées à l’abandon, avec sa demeure et son mobilier, 
par’suite desa captivité : il y prend même, nous dit on , 
Feiigagemènt de désintéresser entièrement ses créanciers : ce 
qui ne devrait plus laisser de cause à la mesure rigoureuse 
de l’extradition , lors même que celîe-ci ne serait entachée 
ni d’illégalité, ni de rétroactivité.

Hier, 25 xbre., vers 2 heures du malin, des personnes 
qui passaient au pied du Pont des Arches , s’aperçurent que 
le feu s était manifesté dans les greniers d’une maison de 
cette rue, occupée par le sieur Smeesters-Bastin , fabricant 
de poè’les. Elles donnèrent l’éveil, et une heure après il était 
éteint , grâces à la promptitude des secours qui furent ap
portés.

Il paraît que c’est à la suite d’une imprudence commise 
par la servante , que l’incendie a eu lieu dans des pièces de 
vien-x-bois déposées au grenier ; le dommage est heureuse- 
irtent fort peu considérable.

On cite comme s’étant particulièrement distingués les gar
des pompiers Gilles Hodeige et Gilles Mordant, M, le capt. 
du 9e de ligne Lockmau, MM, Lassau , ne'gt., Legros , com
missionnaire , Evrard, cabaretier, et Henau , cocher; on 

fait aussi l’éloge de militaires des pontonniers et de l’artillerie 
pour le concours qu’ils ont prêté aux bourgeois.

mais , sans se déconcerter , il porte la main à son chapeau et lui ré
pond : « Mon empereur, c’est inutile , car pour aller en avant , vou3 
n’avez pas besoin de parler , il suffit qu’en vous voie. »

Cette répartie flamande fit sourire l’empereur et valut peu de temps 
après l’épaulette d’officier au maréchal des logis , qui pcut.ètre l’aurai 
attendue encore long-temps.

Cependant , nous devons le dire, lorsque le hasard contribuai 
ainsi à faire donner des grades , ce n’était jamais qu’aprês que l’em 
pereur se fût assuré que celui auquel il les accdrdait, en étai^ 
digne.

Lundi soir, au moment où la dernière pièce terminée, le pu
blic évacuait la salle de DruryLane (LondresJ , un individu, qui 
depuis a déclaré se nommer James Maccarthy , est monté debout 
sur l’appui de la seconde galerie et a donné une tête au milieu du 
parterre. Bien qu’il ait heurté plusieurs personnes, il a été seul 
blessé , et même il ne paraît pas l’être dangereusement Ce qu il J 
a de plus extraordinaire c’est que cet individu n était nullemeiq 
ivre , et qu’il ayait semblé prendre le pi«3 grand plaisir à la repré
sentation.



MM. les bourgmestre et échevins se sont trouve's sur les 
lieux , ainsi que M. le conseiller Hanquet, les commissaires 
de police Demany et Kirsch, les majors de place, plusieurs 
«fliciers d'artillerie , et des hommes de la gendarmerie.

Par arrête' do 19 décembre l836, le roi approuve les 
statuts et autorise rétablissement de la société' anonyme ; dite 
société des charbonnages dHornu et de Wasmes.

Par arrêté de la même date, un brevet d'invention de dix 
années est accordé au sieur Gabru Février (F. L.), bottier à 
Namur, pour un nouveau genre de chaussure, propre à pré
server de l’humidité.

Par arrêté royal du 19 décembre i836, le sieur Monens 
^Jean-André) , chef de division au gouvernement provin
cial de Liège, est admis à faire valoir ses droits à la pen
sion.

— Le Droit, journal de Paris , rend compte d’un procès 
entre les messageries royales et un voyageur victime d’un 
affreux accident :

« Le 2 février i835, la voiture allant de Paris à Strabonrg 
versa non loin de Saint-Dizier, au-dessus du village de 
Chanceney , à cinq heures du matin. Elle fut culbutée au 
bas d’une berge de six pieds de hauteur et taillée à pic. 
Douze voyageurs furent plus ou moins blessés. Celui qui 
eut Ir plus à souffrir fut M. Capron , commis voyageur , 
déjà privé du bras droit, et qui, dans cette déplorable 
circonstance ; eu l’épaule gauche fracturée. Oo le tira de la 
voiture par le châssis d’une portière , et il fut immédiatement 
transporté à Bar le-due, où il reçu les secours qu’exigeait sa 
position.

« C s poursuites correctionnelles furent dirigées contre 
le postillon, qui fut condamné à deux mois de prison. Une 
.indemnité avait été offerte à M. Capron par les messageries 
royales; mais on ne put s'entendre sur le chiffre.

a Le tribunal de la Stine, saisi par M. Capron d’une 
demande en i5.ooo fr. de dommages-intérêts contre les 
messageries de la rue Netre-Dame des-Victoires , lui en al
loua 8,000.

a Cette somme ne parut pas suffisante à M. Capron qui 
sua l ordonuance de son médecin , avait été prendre les 
eaux à Aix et à Tœpliz. Il fit appel du jugement et la cour 
royale , pr.sidée par M. Léguier, a substitué à la condamna 
tion de 8000 fr. de dommages intérêts une pension alimrn 
taire et insaisissable de huit cents francs > payable par quar
tier, de trois mois en trois mois.»

— Une lettre de Constantinople : datée du 3o novembre 
te adressées à une maison de Verriers , porte qu’en moins 
de 4 mois , le fléau de la peste a fait périr 83,000 
personnes. A cette époque , le fléau continuait ser ravages.

{J. de Verriers,)

— Lors de l’ouragan du 29 novembre dernier, le navire 
belge Léopold l", capitaine Punschke , échoua près de 
Wa'erden sur les rives de l Escaut ; les marins de la flotte 
hollandaise réunirent tons leurs efforts pour sauver le navire 
®t la cargaison, mais au moment de mettre le navire à flot,
1 e bourgmestre de ce village et un grand nombre de paysans 
*e présentèrent sur la digue, armés de fusils et de haches, 
et s’opposèrent au depart du navire, sous le prétexte que 
le* dégâts , occassioiinés par l’échoue ment, devaient d'abord 
«tre réparés et payés. Alors arriva une canonnière hollan
daise, dont le commandant annonça la ferme inteution de 
réprimer le moindre désordre qui eût empêché le ren
flouement du navire. Sa contenance en imposa à la popula
tion et le capitaine belge n’eût qu’à se féliciter de cette in
tervention et des secours qui lui ont été prodigués.

_ Un arrêté do même jour accorde des récompenses pé
cuniaires et des médailles aux personnes dont les noms sui
vent, pour actes de dévouement, de courage et d’humanité , 
savoir :

DANS LA PROVINCE DE LIÈGE.

Aux sieurs Kreit (François), Goerdt ( Corneille ) Wint- 
gens (Jean-Michel), cultivateurs; Flass (Jean), domestique 
et Feller (Jean André), charron, domiciliés à Welken- 
raedt, pour s’être distingués par leur courage et leur dévoue 
ment, lors de l'incendie qui éclata dans la commune de 
Lanzetnberg , le l4 août 1836 , à chacun une somme de 3o 
francs ;
f Au sieur Cabarteux (Godefroid), aide-charretier à Ans-et- 
Glain, pour avoir, le 3o mars 1836 , cherché à arrêter, au 
péril de ses jours, une charrette .lont les chevaux s’étaient 
emportés, une somme de 4° francs.

Le sieur Cabarteux est estropié par suite des blessures qu’il 
reçut dans cette circonslance.

Au sieur Haulin'(Jean Pierre) , boulanger à Verviers pour 
avoir, les 9 et 10 juin l836, sauvé au péril de ses jours, 
deux personnes près de se noyer dans le canal , nne somme de 
trente francs.

Note des condamnations prononcées par le tribunal de simple 
police dans sa séance du 17 décembre 1836.

Jeux de hasard. — Deux condamnations a dix francs chacune. 
Étranger legé sans déclaration de l’aubergiste à la police. 6 francs 

d’amende à charge de ce dernier.
Tas de matériaux non éclairé durant la nuit. —t franc d’amende. 
Eaux jetées sür le pavé. — 2 fis. d’amende.
Dépôt de cendres une contre pompe publique. — I fr. d’amende.
Foin répandu sur la voirie. — 2 fis. d’amende.
Passage d’une ;charette chargée sur des terres ensemencées — 2 frs» 

d’amende.
Dégradation de la voie publique. — 2 fie. d’amende.
Défaut de comparution d’un témoin assigné.- — 5 fis. d’amende.
A l’Hôtel de Ville , le 21 décembre 1836.

« 0 M. Eti. nneSoubi’ea l’honneur d’annoncer quildonnera 
un grand concert le vendredi 20 janvier 1837. Le programme 
paraîtra ion* peu-,

LË e«™*»

ANNONCES 
ut Airis awns.

LIBRAIRIE DE J* A. LATOUR*

ALMANACH
DE LA PROVINCE DE LIEUE ,

OU TABLEAU BES FOHGTIONNAÏBES

Composant les Autorités administratives , civiles , judiciaires 
et militaires de la Province, pour l’année '1837.

Rédigé sur les renscignemens officiels, et augmenté des 
nouvelles organisations Provinciales et Communales. Volume 
grand in 18 de 3g6 pages, broché et rogné, couverture 
imprimée. Prix 1 fr. 20 c

Le même cartonné, papier maroquiné et étiqueté, 1 fr. 70 c. 
Se vend à Liège, chez J. A LATOUR; à Aubeî, chez 

H. J. MATHIAS ; à Waremme, chez MEUNIER ; à lluy , chez 
Mlle. Jus. GODIN, H. KNOP.S et PRUD’HOMME-GODIN ; à 
Verviers, chez Ve RENaRD-CROISIER et AÜGENOT fils ; 
à Spa , ch'g A. MARÉCHAL; à Stavelot , cb.z TALBOT ; à 
Dolhain-Limbourg , chez J. F. PAGNOUL. 638

M. BÖHNE âlH| E.

ALMANACH NOUVEAU, FOUR 1837.
r vol. in-18 de i5o pages. Prix : 5a centimes:

CET ALMANACH SE VEND :
A LIÈGE, chez l'éditeur; J. G. LARDINOIS , libraire, rue 

Devant-les-Garmes ; A VERVIERS, chez M. REMAGLE, au 
bureau du Nouvelliste et Melle OGER libraire; A HUY, 
chez M. KNOPS, A SPA , chez M. MARÉCHAL , libraire ; à 
SAINT-TRONB , chez les demoiselles S METS ,«libraires ; à 
HERVE, chez L. RIGOT, libraire, à RUREMONDE, chez 
M. ROMEN, libraire. 670

L’OBSERVATEUR,
JOURNAL QUOTIDIEN.

BRUXELLES , RUE DE LA MADEL AINE, n° 5i.

mode de publication. — h Observateur paraît à Brux
elles, le soir, avec les nouvelles de Paris de la veille ; 
il est distribué le lendemain dans les provinces. — Même 
format, même abondance de matières que les plus grands 
journaux.

prix de l’abonbement. ■— Dans les provinces. Pour nu 
an , 68 fr ; pour trois mois , 17 fr. ; pour Bruxelles, i5 fr.

avantages assurés aux ABÖNNÉS. — A dater du Ier jan
vier 1837 , tout abonnement pris pour un an , on pris seu
lement pour trois mois, et continué ensuite de trimestre en 
trimestre de manière à avoir duré en tout un an , donnera 
droit a une part dans les bénéfices que pourra rapporter la 
publication du journal pendant l’année d’abonnement. — 
L'abonnement pris pour un an , se payera par quarts de 
trimestre en trimestre. —jCelui qui se sera abonné pour un 
an peut toujours , à la fin de chaque trimestre, renoncer à 
son abonnement. — Ceux qui prendront 5 abonnements à la 
fois, obtiendront une remise de 10 p. %. Les abonnés à 
l’année jouiront d’une remise de 25 p. °10 sur le prix de leurs 
annonces.

but du journal. — L'Observateur est consacré à la dé
fense des deux grands résultats de la révolution de i83o : 
l’indépendance du pays , et ses libertés. Il veut l’ordre et la 
liberté aux conditions de la conlitution ; il veut l’indépen
dance nationale aux conditions honorables et avantageuses , 
que la Belg’que , pour prix de sa modération et des sacri
fices qu'elle a faits à la paix de 1 Europe , est en droit d'exi
ger. Il veut l'application la plus large et la plus libérale 
des principes de la constitution ; mais , partisan de la 
monarchie représentative , telle que l’a organisé le Con
grès national , il repousse toute alliance avec les partis 
qui veulent antre chose que la constitution , soit qu’ils veu
lent moins , soit qu'ils veulent davantage. —■ La rédaction est 
exclusivement confiée à des écrivains belges. 6l5

VENTE
(Sâwsi ©1

MERCREDI prochain , 28 décembre, à dix heures du 
matin , au domicile du sieur Beurette, sis au faubourg Ho- 
cheporte , à Liège, à l'entrée de la ruelle Fond Pirette, 
l’hnissier ENGLEBERT procédera à une

VENTE

D’OBJETS MOBILIERS,
Consistant eu tables, chaises, ustensiles de ménage , qua- 

tre bons chevaux, dont trois hongres et une jument, avec 
leurs hantais, qoatie hell, s charrettes dites clichsts, et autres 
objets trop longs à détailler..

Les chevaux et charr. ttes se vendront à six mois de crédit, 
si a*i le désire, moyennant bonne caution.

ENGLEBERT. 664

BAZAR A PRIX FIXE,
BUS DELA RÉGENCE-

ILMOMSIWt
a l’honneur d’annoncer son RETOUR DE PARIS avec un

I .. .
Assortiment considérable en objets de

NOUVEAUTÉS POUR AMEUBLEMENT ;
tels que meubles de fantaisie pour e'trennes, avec incrnl- 
talion en cuivre et en acre; meubles de salon en palissandre 
inerosté et en toute espèce de bois ; pendules en bronze doré $ 
candélabres , lustres formes nouvelles , pendules en porce
laine , vases antiques et autres ; services de table dorés ,- 
genre rocaille , et petits objets de goût. Lampes astrales et 
b suspension ; tous les articles en plaqués ; tous les objets 
pour église , imitation d’or et d’argent ; pendules et vases 
à sujets religieux ; étoffes de tout genre pour rideaux, fran
ges , galons , ornemens dorés et autres. Tout ce qui concerne 
la lilterie.

Les nouveaux arrangemens qu’il vient de prendre avec 
ses fabricans le mettent à portée d’établir des prix en- 
dessous du cours ordinaire. Les prix sont irrévocablement 
fixés sur toutes les marchandises. Les meubles et penduleï 
sont garantis pour une année.

Il continue toujours à DÉCORER LES APPARTEMENS 
à un prix très modique. Il est possesseur des modèles 
les plus nouveaux pour rideaux de tout genre. 65»

de

SOIERIE * SCHALS et NOUVEAUTÉS.
Mme. GILLON-NOSSENT, de retour de Paris, a l’honneur 

d’annoncer qu’elley a fait choix d’un bel assortiment d’objets 
de QUINCAILLERIE FINE et BIJOUTERIE en DORÉ, tels 
que Boucles d’Oreille , Broches , Boucles de ceinture, Porte 
Bouquets, Cassolettes , Croix , Lorgnons et Lorgnettes de 
Spectacle, Broches pour Schals et Serre-Boa , Carnets pour 
Bal et autres , en Ivoire, Ecaille et Nacre, Eventails, Por
tefeuilles, Tabatières , Nécessaires pour hommes et pour 
femmes garnis en argent, en vermeil et en acier , Boiteâ 
à lettres , Trésors , Caves à odeurs et à liqueurs, Boites à 
Gants et à Thé, Lecteurs , De'vidoirs , Métiers à broder, 
Flacons de différentes couleurs avec chaîne et antres ,Bourses 
riches , Réseaux , Fleurs , Coiffures , Dessous de Chapeaux , 
Sacs , Sautoirs, Manchons, Écharpes Mantilles en Satin 
broché et brodé , Broches et Cols en mousseline bro
dée , Tabliers nouveaux , Cravattes , Écharpes pour hom
mes , Gilets en satin et en étoffe brochée , Gants, Chaus
settes, Bas de Soie pour hommes , femmes et enfans, 
Mitaines , Bretelles , Jarretières, Cabas en paille et en drap. 
— Peignes de toutes qualités , Jeux de dames , Domino * 
Lotto , Échecs et autres.

On trouve an même magasin un assortiment de PARA
PLUIES provenant d'une dés meilleures fabriques de Paris,

On y trouve également un assortiment d’objets d’ETREN- 
NES en cartonnage, Surprises , etc., ainsi qu'un beau choix 
d’articles en BRONZE.

VENTE

DE BIENS FONDS KBBAUX:

JEUDI, 12 janvier i83y , à midi ,jM* Ph' SERVAIS ,notaire, 
à Liège, adjugera publiquement et aux enchères en la de
meure , à Braive, de M. Dujardin secrétaire communal les 
immeubles , ci-après indiqués :

VILLE EN HESBAIE.
1» UNE PIÈCE DE TERRE en rola, ou Brivioule , conte” 

nant i4 verges grandes, joignant à MM. Woot-Detrixhe, 
Piette, Regimont, Heptia et Dantinne.

COMMUNE DE BRAIVE.
a» UNE PIÈCE DE TERRE, au champ de la houtalle , 

contenant environ un bonier joignant à MM. les barons De 
Tornaco et De Tinlot , Cartuyvels et Salmon.

3° UN BEAU VERGER, dans le village, d'une contenance 
de 11 verges grandes 3 petites, aboutissant, de deux cotés, 
an chemin, d’un 3me. à M. Renard, d’un 4°. â M. Bodart.

4° UNE PIÈCE DE TERRE, dite terre de Diest, au sentier 
de Lens-St. Servais, contenant 9 verges grandes f5 petites 
et joignant à De Tinlot, Renard et aux hospices.

5° UNE IDEM , au Wasor, conteuant 8 verges grandes 
17 petites, aboutissant, vers lEst, à un chemin, an Snd, à 
M.fBrumagne, vers l’Ouest, à un fossé et au Nord, b M. Renarde

Les terrains , dont il s’agit, sont de première qualité.
Qu donnera des facilités pour le paiement.
La vente présente, au reste, les garanties convenables.
S’adresser andit M° SERVAIS, ou bien, b M” Paillet, notaire 

b Braive. 66g

MAISON A VENDRE,
QUAI DE LA SAUVENIÈRE ,

I
AVEC FACILITÉ DE PAIEMENT. 
Sadrww rue du Peut d’Ile , n* 3a.



hi: .POLITIQUE

f BELLE MAISON A LOUER DE SUITE , rue Pierreuse 
n° 32r. S'adresser Quai de la Sauvenièrë u° 12 bis , pour 
connaître les conditions. 659

JEUDI PRQCH\IN , 29 décembre courant, à 10 heures du 
matin Me DUSART, notaire à Liège, vendra aux enchères, en 
son e'tude rue Féronstrée , UNE MAISON, orange et, sept 
verges grandes de PRAIRIE plantée d’Arbres en plein rap
port ; le tout contigu, situé en Rogivaux a Herstal. 655

VENTE
d'une

üâHiDl Wà lëÉÉilÜ.

LUNDI 2 janvier 1836 , à deux heures de l’après-midi , 
il sera procédé par le miùstère de Me PARMENTIER, notaire 
à Liège , en son étude , place du Théâtre Royal, à l adjudica
tion publique aux enchères :

D’UNE MAISON , sise au faubourg Ste. Marguerite , n. 297 , 
avec cour et dépendances , tenant d un cô:é à Mme. LATOUR 
et d’autre à M. Satée.

On peut traiter dé gré-à-gré avant la vente.
S’adresser audit notaire PARMENTIER. 663

VENTE ;

BE PARTS DE HOUILLÈRE.
Jeudi, 29 décembre 1836 , à dix heures du matin, le no

taire DELEXHY exposera en vente aux enchères, en son 
étude, rue St. Sévérin , à Liège ,

NEUF TRENTE-DEUXIÈMES ACTIONS,

Dans la houillère cfOULHAYE ,
Commune de St.-Georges, a 3|4 de lieue de la Meuse.

Les produits de cette houillère sont de bonne- qualité et 
d’un débit assuré.

Une NOUVELLE BURE est commencée pour en former 
une grande exploitation.

S adresser au notaire DELEXHY , pour voir les conditions 
delà vente, les plans de surface et de coupes des couches.

573

A LOUER , pour le 15 mars prochain , UN MOULIN A 
FARINE , mu par eau , garni de trois couples de pierres,si
tué a HOZÉMONT , canton de Hollognc-aux-Pierres ; avec 
environ quinze bouuiers de prairies et terres labourables. 
S’y adresser

BOURIÆT EN BALEINE.
AVIS-

Le depot de bourlets en baleiné de M me FOUR-
NILR de Paris, est toujours chez G1LLON-
NOSSEJNT, rue du Pont-d’Ile , xjt. 32, à Liège.

Quoique ces bourlets soient supérieurs en qualité à ceux des autres 
fabriques , et ne laissent rien à désirer, tant pour les modèles que pour 
la bonté des baleines , on prévient qu’on a fait une grande diminution 
sur le prix.

ALLAIITAÏM.

Rreveté du gouvernement, approuve' par l’académie royale 
de médecine, etc. , l Allabtaïm est la première nourriture du 

. convalescent ; ou le conseille furtout aux personnes qui re > 
doutent 1 irritation. Prix : 4 fr. le flacon ; 2 fr. le demi. 

Comestible oriental au Palamoucl.
Aliment des enfans et des valétudinaires. Il fortifie et 

donn 1 de l’erabdinpoiiit. Pris : 3 fr. le flacon. 1 fr. 6j c. le 
demi. A Lie'ge , Janné , pharmacien. 66l

Avis aux Cercles littéraires , Cabinets de Lecture , et à tous les Lecteurs de Romans.

DOUZE ROMANS INÉDITS PAR AN , PUBLIES CHAQUE JOUR PAR LIVRAISONS.
Rédacteur en chef, M. Alphonse KAM.-Bureaux, rue Coq-Héron, 8.

Les OUVRAGES INÉDITS qui seront publiés en i837 sont de :
MM SCRIBE DE BALZAC, ALEXANDRE DUMAS, PAUL DE KOCK, THÉOPHILE GAUTIER, BIBLIOPHILE JACOB, JULES SANDEAU 

’ MICHEL RAYMOND, G. DE NERVAL, OURLIAC, X.-B. SAIN TINES, ALPHONSE KARR.

La collection annuelle du Figaro, JOURNAL LIVRE, REVUE QUOTIDIENNE, se 
compose de 12 grosvolumes gr. in-8‘ , sur beau papier , de 3o à 3i feuilles (Les vo
lumes ordinaires u ontque 20 feuilles), contenant au moins la valeur de 36 volumes de 
Tin 8° ordinaire

Les abonnés recevront une couverture chaque mois : les huit premieres pages , for
mant 18 pages de rin-8“ ordinaire , sont consacrées à un journal politique, littéraire 
et dramatique , qui , sous ces trois rappoits , présente l'histoire de la journée pré
cédente. ;

Les huit dernières pages , formant également 18 pages de lin 8° ordinaire , sont remplies 
par un fragmentde roman inédit, lesquels fragments réunis forment, au bout du mois ,un
ouvrage complet. , ,

Ont été acquis et seront publiés la première anuée , à partir du 25 décembre
courant :

UN HOMME A MARIER ou M. FRONTIN , par M.-PAUL DE KOCK.
UNE FEMME AU BAIN , roman ,par M. SCRIBE— (Janvier-Février.)
CÉSAR BIROTHAU, par M. DE BALZAC. (Février-Mars.)—(Deux romans inédits ont 

été achetés par le Figaro à M. de Balzac.)
TIN AP HERNE, par M. OURLIAC. — (Mars-Avril.)
PAULINE , roman , par M. Alexandre DUMAS.
L'ELDORADO, roman, par M. Théophile GAUTIER.— (Mai Juin)
LA HAIE MITOYENNE , par M. Alphonse KaRR.— (Juin Juillet.)
UN OUVRAGE du Bibliophile JACOB. — (Juill et Août.)
LE CANARD DE VAUCANSON, par M. G, DE NERVAL. — (Août Sept, mbre )
TOÜT CE QU’IL VOUS PLAIRA , roman , par M. Jules SANDEAU, auteur 

dame de Sommerrille, etc. — (Septembre Octobre )
Ma-

UN ROMAN NOUVEAU, par M. SCRIBE. — (Octobre-Novembre.)
LES ARTISTES, par M. DE BALZAC.—(Novembre-Décembre.)

Le Pioman et le Journal sont paginés de telle façon que, chacun deux peut à la rigueur 
se relier à part. La première partie présentera une histoire complète de l’année politique, 
litte'raire et dramatique , avec un programme des spectacles par chaque jour. — Cette pre
mière partie sera un véritable annuaire politique , littéraire et dramatique.

La seconde partie composera 12 volumes de romans inédits , par les meilleurs auteurs 
de l’Europe.

La roman publié par jour est une mode adoptée. Ou se rappelle que Clarisse Harlowe, 
admirable ouvrage de Richardson, eu 12 volumes -in - 8. , fut publié de cette manière et 
devint chaque jour pour l’Angleterre, pendant une année, l occassion d’une fièvre d impa
tience .et de curiosité. Un essai récent prouve que la lecture de romans par fragments doit 
avoir la même vogue en France.

Le nouveau format in-8 , adopté par le Figaro est le seul qui convienne aux abonnés des 
départements si amateurs de collections, et qui se trouveront avoir chaque année 12 gros 
volumes in 8, a joindre aux ouvrage s de leurs bibliothèques.

On sait que le capital du Figaro est de 3oo,ooo fr., dont 200,000 sont réalisés ; l’exis
tence du journal est donc ffssuiée pendant 5 ans, quel qu’en soit le succès.

Le reste des actions se soumissionne au bureau du journal , rue Coq Héron, 8. Leur 
valeur nominale est de 25o fr. Elles produisent 6 o|o d'intérêt.-La société est eu commandite 
Nul actionnaire ne peut être responsable ou tenu au-delà de sa mise de fonds. Chaque 
action donne droit à recevoir gratuitement le journal pendant une année. A 3,000 
abonnés, les bénéfices sont considérables. La société a un cautionnement de 100,000 fr. 
déposé autréser. On s’abonne au bureau du journal chez tous les binaires de France et 
de l’étranger.m

Par an , les 12 gros volumes, formant la valeur de 36 volumes de 1 in-8° ordinaire ,
n MM SCRIBE. DE BALZAC, ALEXANDRE DUMAS, PAULi Dr: ROCït, THEOPHILE GAUTIER , BIBLIOPHILE JACOB, JULES SANDEAU, MICHEL RAYMOND5 
R MM. SCRIBE, be 5 G DE NERVAL, OURLIAC,iX-R. SALNTINES, A.JMIONSE KARR-

Prix : 60 fr. pour Paris et les départemens, 3o fr. pour six mois. — La matière de 12 volumes semblables, répartis en 35 volumes, eut coûte dans [ancienne librairie 270 fr

Cinq pour cent, 
Trois pour cent , . 
Act. dein B: de Fr. 
Napl. Cert. Fate. , 
Esp. Ardoin 1831.

PARIS, le 22 DÉCEMBRE.
107 70 nEsp. D. diff. s. int.

79 20 1 « Dt. pas. s int.
OoOO 00 Belgiq. Empr. <832
. 97 35 Banque de Belg. .

20 348 »

0 OjO 
5 5|8 

tot 7[8 
133 0;O

3 °i0, consolidés . . 
Bel. cm. 1832 C.D. 
Holt Dette active. 
Portugais , 5 p. c. . 

Id. 3 p. c. .

LONDRES, LE 22 DÉCEMBRE.
89 0[0 il F.spagne. Cortès. .

tOl 0[0| Différées..................
'54 i[4 ■ Passives. . . . . . ,
44 1(2 Russie....................
29 0|0 11 Brésil. Emp. 1834.

20 t |R 
8 114
5 7(8

000 l)|0 
82 0|0

BOURSES.
AMSTERDAM , le 23 décembre.

Hoîl. Dette act’ve.
Dito '2 \ [2............
Ditlèrée..................
Billet de change 
Syndic, d’amdrt. » 

» 3 f|2. .
Soc décorum. P.-B 

* nouvelle. 
Russie, II. et O. 5 

d 1829,5

ANVERS, i

Anvers. Det. aeliv. 105 0|0
» Det. dillér. 44 1 (2

Einp de 48 mill. . 101
Holl. Dette active. 00
Rente remboursai}. 97 1 (4
Aotbiche. Métalli. 103 1[4
Lots de fl. 100. . 000

» de fl. 250. . 422
» de fl. 500. . 7( 8

Polog. Lots Û.300. 118
• fl. too. 43« 1(2

1XÉSIL. E. à L (821 63 3[4
sspAG. Emp. 1831. 19 344

D. dif. 1834. 0 0(0
Dit. p. 1834, 0 0(0
Dette diff. .

#. Cztk&Jk tv
■ 8 1[4

ÉTAT-RO. LevJ832. 
pli à Au. <834.

92 f \4 
00 0(0 
tot 0[0

CHANGES.

Amst., c. jours, . 
Rotterd., Idem . 
Paris, Idem . * 

» 2 mois.
Lond. pr Estr. c. j.

. 2 mois
Ham. pr 40 HILe. j.

» 2 mois.
Bruxelles et Gand.

pair
pair
pair
314°I°P- 
40[2 0[0 
39j9 
35 5[8 
35 tjt 
t[4 p. c.

100 010 
53 7(16 

i t ,61 
22 7(8 
q4 13i 16 
77 7|8 

180 t {1 
00O 0|0 
103 7(8 
to 3 7 [8

Inscr. au gr. livre. 
Ccrtifi. à Amst. . 
Pologne. L. fl. 3ü0f. 
Lots de tld. 50 f. 
Espagne. E. Ard. 
Dito grd ... . . 
Dettf differ, anp. 

n noiiv. 
, passive. 

Autriche. Métal. 5.

G4 7[8 
91 748 

13H 0(0 
41 3 0[4 

19 4 111G 
tl) t [2 

8 114 
0 OiO 
5 3,4 

99 348

VIENNE, LE l4 DÉCEMBRE. 

Métalliques, 404 OqO — Actions de la banque, 1386.

Les fonds Espagnols ont été sans variation aujourd’hui. Ardoin ouvert 
49 i 48 et reste lit- 3(4 cours.

Primes à un mois 2u t|2 dont 1 
On » fait peu d’affaires.

p. c. P,

PLACE D’ANVERS, le 24 décembre.

Cafés. — Les affaires ont été très actives dans cette fève.
On cite : 900 balles St. Domingue à 33 cents

200 » Batavia à 33 1(2 »
50 » » à 34 1(2 »

400 » » à 34 t [2 »
200 » Brésil verdâtre à 32 »

Grains. — 30 lasts froment blanc vieux de Zélande pour l’exportation , 
à f. 8 3[4 , entrepôt.

« 600 fleet, froment blanc du pays ; à f 9 t[2 , en consom
mation.

Emp. Rotsch., . .
Fin cour. 

Pr. t m. d. 1.
» 1836 , 4 "|„. .
» Fin cour,
o pr. I m d. 1. 

[telle aeliv 2 1(2. 
E. de la ville 1832 
Dette, active holl 
Rente domaniale. 
Brésil 1834 • • • 
Autriche. iMétall 
Rome. 1832. . . 
Naples. Falconnet 

o Banque Tav. 
PORT. Doua Maiia 
Espag, Ard. 1.83g 

» Fin cour.
» gros.pièces 
» :pr, ! m. d. t. 
» différée 1834. 
» » anc,
» dette passive.

BRUXELLES, 
100 3(4 
000 0(0 
000 04)
94 5t8 .
OO 0[0

. 00 040 
53 ( 11 
lût IqO 
52 t [2 
97 1[4 
83 0|0 

103 i [0 
100 3[8 
92 0[0 
00 Op)
00 0(0'
<9 :‘-|4 
19 t {2 
00 0|0 
' 0 0|0 
00 0-0 
00 0[0 
00 0[0

LE 24 DÉCEMBRE-

CHANGES.

Amst. et. jours. 
Lond. et. jours. 
Paris, et. jours.

648 ”[□
12 06 t[4 
pair

ACTIONS.

Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
let.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act
let.
Act
Act.
Act.
Act.
Act.
Act
Act.
Act.

IAct.

Société Gén 
de la S. de C 
la B. de B.
C. Sam. et O. 
des Hauts-P. 

Cliarb. Flenu 
Banq. fonc. 
Ch. tl. et W 
Cli. Sclessin . 
Entr. Indust 
Ch. Lev du F. 
S. d'Ougrée.

S Sars-Lon'ch 
Clie de fer.
S. de Vennes 
bat. à V. A nv. 
S. St. Léona 
S. Chàtéliii.
S. Verreries. 
Ecl. gaz. rés. 
S. Raffinerie 
Verr Charl 
Expi. l’ËspeT 
des Brasseries 
Librairie H 
Typogr. W. 
Fahr Tapis 

Fahr, de 1er 
.Mutual, ind 
C. de Bruges. 
II. F. Mono.

8C0 Ô|0 
143 Up) 
134 Op) 
ti>7 0[0 
150 1 j2 
140 tqO 
101 1(2 
104 0(0 
120 0|0 
132 1 [4 
li 9 040 
000 0[0 
H (J C|0 
101 0[0 
000 (qO 
0‘ 0 Op) 
000 0|0 
146 0[0 
140 l)[0
00 0[0 

122 0[0 
000 0(0 
(100 ('1° 
000 0(0 
000 0[0 
000 0|0 
114 0]0 
000 0|0 
113 7(8 
104 I (2 
000 0(0

H. LIGNAC, Impr. du Journal , n» 622 , rue du Pot-d’Of, à Liège.
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